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Préambule 

Crée par l’article 162 de la loi n°2016-41 de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016, un contrat, dénommé 

« Plan National de Gestion du Risque et d’Efficience du Système de Soins » (PNGDRESS) engage l’autorité compétente de l’Etat 

et Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie (UNCAM) en matière de gestion du risque, de maîtrise médicalisée des 

dépenses de santé et de lutte contre la fraude. Ce contrat définit pour une durée de 2 ans les objectifs nationaux pluriannuels 

de gestion du risque ainsi que les objectifs relatifs à l’efficience du système de soins communs aux 3 régimes membres de 

l’UNCAM. 

Les politiques de gestion du risque (GDR) visent à apporter une réponse efficiente aux besoins de santé tout en respectant les 

critères d’utilité et de qualité des soins ainsi que de modération des coûts dans le cadre financier voté annuellement par le 

Parlement. Ces politiques contribuent au maintien d’un système de santé solidaire par la maitrise des dépenses d’assurance 

maladie pour rendre leur évolution compatible avec celle de la richesse nationale. Cette maîtrise passe par le recours pertinent 

aux soins tant en ce qui concerne les prises en charge en ville que celles réalisées à l’hôpital. Les politiques de gestion du risque 

(GDR) visent ainsi à optimiser la réponse du système de soins aux besoins de santé, à développer les programmes de prévention, 

à inciter la population à recourir de manière pertinente aux soins, à amener les professionnels de l’ensemble des secteurs à 

respecter les critères d’utilité et de qualité des soins ainsi que de modération des coûts. 

La mise en œuvre des orientations du PNGDRESS doit s’opérer de façon conjointe ou complémentaire entre l’Etat et les régimes 

d’Assurance maladie. Il doit se traduire, pour les actions qui relèvent du niveau régional ou local, entre chaque ARS et les réseaux 

locaux de l’assurance maladie, dans un Plan Pluriannuel Régional de Gestion du Risque et d’Efficience du Système de Soins 

(PPRGDRESS) portant sur 2 années, dont la mise en œuvre fait l’objet d’une convention1 (R1434-34 CSP) conclue entre le 

directeur général de l’ARS et le représentant en région des régimes d’assurance maladie, désigné par le directeur général de 

l’UNCAM. 

Le PPRGDRESS 2023-2024 proposé conserve les priorités du PNGDRESS 2021-2022 en attendant la publication du prochain 

plan national qui était centré sur l’appui à la transformation du système de santé. Il fait suite au précédent plan régional 2018-

2019 interrompu par la gestion de la crise sanitaire pandémique 2020. Les objectifs et actions prennent sens dans le contexte 

de rénovation du PRS et de la nouvelle stratégie Rénov’ GDR de la CNAM proposant de nouvelles offres d’accompagnement 

des professionnels de santé, lancée en 2021. 

Les travaux visant la construction de ce plan d’action ont débuté en septembre 2022. La commission régionale de coordination 

des actions de l’ARS et de l’Assurance Maladie de la région Pays de la Loire (R1434-13 CSP) en formation restreinte a préparé 

le Plan Régional Gestion du Risque et Efficience du Système de Soins (PPRGDRESS) 2023 2024. La dernière commission en 

formation restreinte du 22 mai 2023 a validé les axes présentés et déclinés en objectifs et actions dans le document joint.  

Les critères qui ont permis de retenir les objectifs et actions proposées ont été fixés à l’occasion de la commission restreinte du 

19 septembre 2022 : 

 Les priorités sont communes à l’ARS et l’AM 

 Les objectifs sont complémentaires du PAPRAPS 

 Les orientations du dernier plan national sont prises en compte 

 Les priorités de l’actualité (territorialisation) sont également prises en compte 

Le directeur général de l’ARS prépare, arrête après avis de la commission régionale de coordination des actions de l’ARS et de 

l’AM en séance plénière (II du R.1434-14 CSP), met en œuvre et évalue le PPRGDRESS. 

Une fois arrêté par le directeur général de l’ARS, le plan est joint en annexe de la convention de partenariat qui lie l’ARS et 

l’AM sur ces sujets sur la durée fixée par le plan. Des points d’étape de la mise en œuvre du plan d’action seront réalisés lors 

des commissions.  

Le plan régional peut faire l’objet d’une révision par avenants ou arrêtés pendant sa durée (R.1434-19 CSP).  

Cette commission a été réunie en formation plénière le 25 septembre 2023 pour rendre un avis sur le projet de PPRGDRESS 

2023-2024 mentionné à l'article R. 1434-19 du CSP prévu à l’article L.182-2-1-1 du code de la sécurité sociale.  

                                                           
1 Note d’information no DSS/1D/2018/154 du 8 juin 2018 relative à la convention type de partenariat pour la mise en œuvre du plan pluriannuel régional 

de gestion du risque et d’efficience du système de soins conclue entre l’Agence régionale de santé et les régimes d’assurance maladie 
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Poursuivre les actions de prévention au plus près des citoyens 

Dépistage organisé des cancers 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Taux de dépistage dans les plus élevés en France 

Structure régionale (CRCDC) bien en place  
 

Taux de dépistage en retrait vis-à-vis des objectifs de 
santé publique 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Reprise et industrialisation des invitations par les CPAM, 
renforcement des actions « aller vers » 

 Restructuration des CRCDC  

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Dépistage organisé des cancers  

PERIMETRE CRCDC régional 

POPULATION CIBLE 
Femme en âge d’entrer dans le 
dispositif de dépistage 

OBJECTIF 
Rénover l’organisation du 
dépistage des cancers   

 RESSOURCES FIR et personnels AM 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Pilotage des invitations à un 
dépistage organisé par l’AM 
réalisé au 1er janvier 2024 

 RECOMMANDATIONS - 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

Assurance Maladie 

CRCDC 

ARS 

 ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Transférer à l’Assurance Maladie le 
pilotage des invitations aux 
assurées à participer au dépistage 
organisé dès le début 2024 

 
Assurance 
maladie 

Céline BOUDAUD 

ACTION 

Recentrer les missions confiées au 
CRCDC sur le suivi des résultats, 
d’information et de formation des 
professionnels de santé 

 ARS 
Gwendoline DE GUENYVEAU (DSPE 
PADS) 

ACTION 

Atteindre les publics précaires , 
fragiles et éloignés du système de 
santé en associant les acteurs de la 
prévention ont le CRCDC par la 
mobilisation des caisses d'AM de 
"l'aller-vers" 

 
Assurance 
maladie 

Mathilde DALMIER 

ACTION 
Faire évoluer le financement des 
CRCDC à 100% sur le FIR dès 
janvier 2024 

 ARS Evelyne RIVET (DSPE PADS) 
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Poursuivre les actions de prévention au plus près des citoyens 

Vaccination HPV 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Taux de vaccination HPV en pleine croissance et un des 
plus élevé en France 

 
Taux de dépistage en retrait vis-à-vis des objectifs de 

santé publique, notamment chez les garçons 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Campagne nationale de vaccination dans les collèges  

Extension des professionnels de santé habilités à vacciner  
 Résistances à la vaccination 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Vaccination HPV  

PERIMETRE Régional 

POPULATION CIBLE Elèves de 5 ième volontaires 

OBJECTIF 
Augmenter le taux de vaccination 
HPV 

 RESSOURCES CFPD, professionnels de ville, FIR 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

80% de la population cible 
vaccinée à horizon 2030 

 RECOMMANDATIONS Santé publique France 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

Education nationale, CFPD  ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Vacciner gratuitement les élèves en 
classe de 5ème volontaires 

 
Assurance 
maladie 

Mathilde DALMIER  

ACTION 
Organiser la vaccination dans les 
établissements scolaires 

 ARS Evelyne RIVET (DSPE-PADS) 

ACTION 
Promouvoir la vaccination HPV 
pour les autres classes d’âge 
concernées 

 ARS 
Gwendoline DE GUENYVEAU  
(DSPE-PADS) 

ACTION Assurer le suivi de la campagne  ARS Anne GRAVOT (DSPE-PADS) 
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Poursuivre les actions de prévention au plus près des citoyens 

Santé environnementale 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

155 professionnels de santé formés dans la région (formation 

FEES ou NESTING), 12 maternités engagées 

Investissement du pôle de santé Simone Veil (72) 

 

Information du public, notamment des jeunes, insuffisante 

Professionnels de la petite enfance également en demande 

Sujet encore peu investi par les professionnels de santé et les 

usagers 
 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Plan régional santé environnement 2023-2028 (PRSE4) 

Feuille de route 1000 premiers jours 

Intégration par la CNAM de la transition écologique du système 

dans la COG 2023-2027 

 
Risques pour la santé, associés aux produits chimiques et 

notamment les perturbateurs endocriniens (PE) 

Risque de dispersion de l’action 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Santé environnementale  

PERIMETRE Régional 

POPULATION CIBLE 

Professionnels de la périnatalité et de 

la petite enfance et Population 

ligérienne 

OBJECTIF 

Faire prendre conscience des risques 

pour la santé des effets de 

l’environnement 

 RESSOURCES 

Mutualité française PDL, professionnels 

formés, associations CPIE, FIR, ORS, 

CFPD 

INDICATEUR DE 

RESULTAT 

Nb d’actions de sensibilisations 

réalisées auprès des publics cibles 
 RECOMMANDATIONS Santé publique France 

PARTENAIRES 

STRATÉGIQUES 

Réseau sécurité naissance, unité santé 

publique CHU Nantes, PMI, services 

santé étudiants 

 ECHEANCE 2024 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Animer un comité régional périnatalité 

petite enfance et santé 

environnementale  

 ARS Gwénaëlle HIVERT (DSPE-PREVAT) 

ACTION 

Accompagner 7 maternités 

supplémentaires pour un plan d’actions 

en santé environnementale 

 ARS Gwénaëlle HIVERT (DSPE-PREVAT) 

ACTION 

Identifier des actions partenariales 

CPAM ARS, pour sensibiliser les 

professionnels et les usagers à la santé 

environnementale 

 
ARS / Assurance 

maladie 

Gwénaëlle HIVERT (DSPE-PREVAT) 

Mathilde DALMIER (AM) 
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Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Développement des structures d’exercice coordonné - CPTS 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Dynamique de création des CPTS avec un taux de 
couverture de plus de la moitié de la population régionale   

Accompagnement structuré dans la région (institutions, 
inter-URPS) 

 
Des zones moins dynamiques notamment avec une 

démographie médicale faible 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Plan national « 100% CPTS »  

Mouvement de contestation de médecins vis-à-vis des 
tarifs conventionnels 

Ne pas aller trop vite 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Développement des structures 
d’exercice coordonné 

 

PERIMETRE Régional 

POPULATION CIBLE Population ligérienne 

OBJECTIF Couvrir en CPTS 100% en 2024  RESSOURCES 
Plan d’action national pour 
améliorer l’accès aux soins dans 
les territoires (Juillet 2023) 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Taux de population couverte par 
une CPTS 

 RECOMMANDATIONS - 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

  ECHEANCES 2024 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Accompagner les porteurs de projet 
des CPTS (ARS AM) 

 
Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

ACTION Outiller la gestion des CPTS  ARS Béatrice Bonnaval (ASP) 

ACTION 

Définir une stratégie et promouvoir 
les CPTS dans les zones blanches 
(ARS/AM et partenariat avec URPS) 
avec outils pour les réunions 
d'informations 

  - 

ACTION 
Etablir un partenariat par 
convention avec l'interURPS 

  - 
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Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Développement des structures d’exercice coordonné – crises sanitaires 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Expérience de mise en place de centres de vaccinations et 
de centres de consultations COVID dans certaine CPTS 

et/ou MSP modélisables 

Reconnaissance de la  place du premier recours dans la 
gestion de crises sanitaires 

 

Méconnaissance de l’organisation générale de la gestion 
de crise chez les professionnels de santé de premier 

recours 

Peu de cadrage national sur les attendus du plan de 
gestion de crise d’une CPTS ou d’une MSP 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Mission socle obligatoire pour les CPTS et les MSP dans 
les Accords conventionnels nationaux 

Financements dédiés 

 

Mouvement de contestation des médecins vis-à-vis du 
règlement arbitral 

Epuisement des professionnels de santé 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Développement des structures 
d’exercice coordonné 

 

PERIMETRE Régional 

POPULATION CIBLE Professionnels de santé 

OBJECTIF 
Organiser une réponse aux crises 
sanitaires par les CPTS et les MSP 
au niveau du 1er recours 

 RESSOURCES 

Accord conventionnel 
Interprofessionnel, trame nationale 
sur le plan de gestion de crise 
d’une CPTS 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Plans de réponse aux crises 
sanitaires par les CPTS et les MSP 
définis 

 RECOMMANDATIONS - 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

  ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Accompagner  la nouvelle mission 
crise sanitaire au niveau 1er recours 

 
Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

ACTION 
Présenter par un Webinaire  la 
mission 

 ARS Béatrice Bonnaval (ASP) 

ACTION 
Apporter un appui à l'écriture des 
avenants 

 Autres Josselin Vincent (ARS/DSPE) 



 

9 | P a g e  
 

Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Développement des structures d’exercice coordonné – 4000 MSP 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Culture de l’exercice regroupé très développée dans la 
région 

Accompagnement structuré dans la région (institutions, 
APMSL) 

 - 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Plan national « 4000 MSP »  
Tensions sur la démographie médicale 

Ne pas aller trop vite 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Développement des structures 
d’exercice coordonné 

 

PERIMETRE Région 

POPULATION CIBLE Professionnels de santé 

OBJECTIF 
Déployer en région l’objectif 
national visant la création de 4000 
MSP 

 RESSOURCES 
Plan d’action national pour 
améliorer l’accès aux soins dans 
les territoires (Juillet 2023) 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Nombre de MSP créées en région 
Pays de Loire 

 RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

  ECHEANCE  2027 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Accompagner les porteurs de 
projet des MSP en lien avec 
l'APMSL et les coordinateurs de 
MSP 

 
Assurance 
maladie 

Céline Boudaud (AM) 

ACTION 
Organiser la promotion de cette 
forme d'exercice coordonné 

 ARS Béatrice Bonnaval (ASP) 

ACTION   Autre  
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Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Développement des structures d’exercice coordonné – Animer la communauté 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Partenariat fort entre les institutions et les associations 
accompagnant les professionnels de santé dans leur projet 
d’exercice coordonné et entre associations (conventions de 

partenariat) 

 - 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Groupe de travail régional piloté par l’ARS sur l’exercice 
coordonné regroupant l’ensemble des acteurs  

 

Multiplicité des modèles d’organisation et des structures 
d’accompagnement 

 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Développement des structures 
d’exercice coordonné 

 

PERIMETRE Région/Territorial 

POPULATION CIBLE Professionnels de santé 

OBJECTIF 

Animer la communauté régionale 
des accompagnateurs des structures 
d’exercice coordonné (interne et 
structure d’appui) 

 RESSOURCES - 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Une journée régionale sur 
l’accompagnement des structures 
d’exercice coordonné réalisée 

 RECOMMANDATIONS - 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

  AUTRES - 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Organiser une journée commune 
sur l’exercice coordonné 

 
Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

Céline Boudaud 

ACTION 

S’accorder par une convention 
régionale avec tous les acteurs sur 
les modalités du déploiement de 
l’exercice coordonné 

 ARS Béatrice Bonnaval (ASP) 

ACTION   ECHEANCE 2024 
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Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Sécurisation du développement des exercices coordonnés 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Sécuriser l’encadrement des centres de santé avec activité 
dentaire et/ou ophtalmologique et/ou orthoptique grâce 

au partage d’informations 
 

Veiller à ne pas multiplier les demandes adressées au 
porteur de projet 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Partager les procédures de contrôle et de suivi entre les 
différents acteurs intervenant dans la vie du centre de 

santé 
 Multiplicité des interlocuteurs  

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Sécurisation du développement des 
exercices coordonnés 

 

PERIMETRE Région 

POPULATION CIBLE Gestionnaires de centres de santé 

OBJECTIF 
Lutter contre les détournements du 
modèle des centres de santé 

 RESSOURCES 
La loi n°2023-378 du 19 mai 
2023 visant à améliorer 
l'encadrement des centres de santé 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Nombre de contrôles réalisés  RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

Conseils départementaux de 
l’Ordre des médecins et des 
chirurgiens-dentistes 

 XXXX  

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Identifier les modalités de mise en 
place de la nouvelle procédure 
d’agrément 

 
Assurance 
maladie 

Céline Boudaud 

ACTION 
Etablir des procédures de partage 
de l’information sécurisées et 
partagées par tous les acteurs 

 ARS Odile Dubois (ASP) 

ACTION 

Mettre en place les modalités des 
contrôles conjoints ARS/AM et des 
décisions adéquates en fonction des 
résultats des contrôles 
(Déconventionnement, retrait 
d'agrément...) 

 ECHEANCIER 2023 - 2024 
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Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Déploiement des SAS dans tous les territoires 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Plusieurs SAS mis en place dans les départements de la 
région (44, 72 et 85) 

Profession organisée (ADOPS, URPS, CH) 

Appui régional 

 

Réticence des acteurs à utiliser la plateforme numérique 
SAS 

Décret SAS non publié en 2023, à priori publication 
reportée au 1er semestre 2024. 

Des départements où les acteurs se sentent contraints de 
mettre en place le SAS. 

Absence de modèle économique national 

 
 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Une bonne collaboration ville/hôpital dans certains 
départements 

Une réponse en effection qui se structure par 
l’intermédiaire des CPTS (85, 44) 

 

 

Déploiement retardé des différentes fonctionnalités de la 
plateforme numérique 

Absence de cadrage national sur les médecins non 
conventionnés qui coûtent à l’ARS plus de 1,4 million 

d’euros. 

MIG SAMU insuffisante pour financer les besoins en ARM 
pour le passage en bi-niveau. 

La ressource médicale qui peut être insuffisante dans 
certains départements pour assurer correctement et le 

SAS et la PDSA. 

Difficulté à tenir le calendrier dans certains départements  
 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Déploiement des SAS dans tous les 
territoires 

 

PERIMETRE 5 départements 

POPULATION CIBLE Population ligérienne  

OBJECTIF 
Déployer les SAS dans tous les 
départements d’ici 2023 

 RESSOURCES 

Instruction n° 
DGOS/R2/PF5/2022/270 du 23 
décembre 2022 relative aux 
attendus pour la mise en place du 
Service d’accès aux soins (SAS)  

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

5 conventions constitutives signées 

5 organisations conformes au 
décret à venir SAS (bi niveaux, 
articulation avec effection en SNP, 
Plateforme numérique …) 

 RECOMMANDATIONS - 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

ADOPS, CH  ECHEANCE 2024 
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ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Accompagner la définition des 
modèles organisationnels 

 
Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

ACTION 

Déterminer en accord avec toutes 
les parties prenantes les modèles 
économiques des SAS dans les 5 
départements 

 ARS Morgane David (ASP) 

ACTION   XXXXXX  
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Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Déploiement des services socles du numérique en santé 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Engagement fort de la région avec une collaboration 
régionale ARS AM GRADeS 

Interopérabilité 

 
Capacité à faire des éditeurs, ergonomie des logiciels  

interopérabilité 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Excellente collaboration tripartite (ARS/AM/GRADeS) 

Appuis des DNS et de l’Assurance Maladie 
 

Alignement mission/ressources 

Développement d’outils hors doctrine numérique (non 
compatibles) 

Appropriation difficile des usages par les professionnels  
 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Déploiement des services socles du 
numérique en santé 

 

PERIMETRE Régional 

POPULATION CIBLE Professionnels de santé, usagers 

OBJECTIF 
Déployer les services socles du 
numérique en santé 

 RESSOURCES 

Feuille de route régionale du 
numérique en santé 2023-2027 

 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Taux de réalisation des actions 
communes de la feuille de route du 
numérique en santé (Cible à fixer) 

 RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

  ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Mettre en œuvre les actions de la 
Feuille de route régionale du 
numérique en santé 2023-2027 

 
Assurance 
maladie 

Thomas Bouvier 

ACTION 
Renforcer le niveau de cyber 
sécurité 

 ARS Laetitia Bonin, DSI 

ACTION 
Accompagner le déploiements des 
nouveaux usages sur le terrain 

 Autre Adrien Malosse, GradeS 
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Renforcer l’offre de soins autour des parcours en veillant à la 

coordination des acteurs de santé 

Accès aux soins des assurés en ALD (assurés sans médecin traitant) 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Implication des CPTS  Des territoires avec de fortes difficultés d’accès aux soins 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Plan national « 0 assuré en ALD sans MT »  Contexte de la démographie médicale en tension 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Accès aux soins des assurés en ALD 
(sans médecin traitant) 

 

PERIMETRE Régional et territorial 

POPULATION CIBLE 
Personnes atteintes de maladie 
chronique sans médecin traitant 

OBJECTIF 
Atteindre la cible de 0 patient ALD 
sans médecin traitant 

 RESSOURCES  

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Taux de patients ALD avec médecin 
traitant (cible 100%) 

 RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

  ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Envoyer des courriers AM aux 
assurés ALD sans médecin traitant 
et qui ont eu au moins 3 
consultations avec le même médecin 

 
Assurance 
maladie 

Mathilde Dalmier 

ACTION 
Mettre à disposition un catalogue 
d'actions territoriale pour les CPTS 

 ARS Odile Dubois (ASP) 

ACTION 
Mettre en relation les médecins 
traitants et les patients ALD sans 
médecins traitants 

 Autre  
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Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Thématiques communes du PAPRAPS 2022-2025 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Production d’outils, communication, campagnes nationales , 
suivi annuel d’indicateurs régionaux. 

 
Le PPRGDRESS et le PAPRAPS ont des thématiques 

communes. 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Instauration dans les établissements d’une culture de la 
prescription pertinente via la contractualisation  (CAQES). 

Possibilité d’un avenant au PAPRAPS 2022-2025. 

 
Les actions identifiées dans le PPRGDRESS et le PAPRAPS 

sur des thématiques communes ne doivent pas être 
redondantes mais être complémentaires. 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Thématiques communes du PAPRAPS 
2022-2025 

 

PERIMETRE Régional 

POPULATION CIBLE 
Professionnels de l’AM/ARS et 
professionnels de santé 

OBJECTIF 
Mener conjointement les actions 
communes en faveur de la 
pertinence des soins 

 RESSOURCES PAPRAPS 2022-2025 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Taux de réalisation des actions 
communes (cible à fixer) 

 RECOMMANDATIONS HAS, SFAR 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

OMEDIT, QualiREL Santé, URPS, 
France Assos Santé, APIMED, 
ONCO PL, UCOGpl, RSN, CREHPSY 
PdL 

 ECHEANCE 2023/2024 

 

ACT IONS :  
 RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Participer et produire les données 
nécessaires aux travaux communs 
des sous-commissions IRAPS et à la 
journée régionale pertinence 

 
Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

Dr Jean Louis Vanhille 

ACTION 
Sensibiliser les professionnels de 
santé et les patients sur les 
thématiques ciblées 

 ARS Marion Olivier (ARS/QPE) 

     

 



 

17 | P a g e  
 

Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Promotion des dispositifs de transferts de compétences entre professionnels de santé 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Capacité à améliorer l’accès aux soins dans un cadre 
sécurisé 

 

Identification des modèles financiers 

Modèles qui nécessitent une instruction, un cadrage, un 
formalisme 

Exigence minimale d’engagement et de contrôle 

Durée et lourdeur de l’instruction 
 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Valorisation et reconnaissance des compétences des 
professionnels de santé 

Marge de progression importante dans le développement 
des coopérations entre professionnels de santé 

 Oppositions de principe 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Promotion des dispositifs de 
transferts de compétences entre 
professionnels de santé 

 

PERIMETRE Région et Territorial 

POPULATION CIBLE Professionnels de santé 

OBJECTIF 
Promouvoir les coopérations entre 
professionnels 

 RESSOURCES 
Protocoles nationaux, protocoles 
locaux 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Nombre de protocoles de 
coopération, Nombre d'IPA, 
Nombre d'assistants médicaux 

Gain de temps sur les délais 
d’attente pour les patients 

 RECOMMANDATIONS 

HAS 

Sociétés savantes selon les 
pratiques et spécialités concernées 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

Ministère, DGOS, Ordres, 
Associations professionnelles,  

 ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Sécuriser les transferts de 
compétences entre professionnels 
de santé 

 
Assurance 
maladie 

Mathilde Dalmier 

ACTION 
Formaliser les collaborations 
ARS/AM sur cette thématique 

 ARS Stéphane Guerraud (DATA/RHN) 

ACTION   Autres - 
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Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Accompagnement des CAQES 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Historique important de contractualisation des 
établissements sur la pertinence des soins (CBU…) dans la 

région 

Accompagnement financier de l’ARS 

 Lourdeur de gestion 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Appui des membres de l’IRAPS (fédérations 
d’établissements, URPS, APIMED…) 

Rencontres sur les indicateurs nationaux organisés par les 
services médicaux (AM) 

Actions d’accompagnement assurés par l’OMEDIT 

 - 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Accompagnement des CAQES  

PERIMETRE Région 

POPULATION CIBLE Etablissements de santé 

OBJECTIF 
Améliorer la pertinence des 
prescriptions et des parcours par 
les établissements 

 RESSOURCES  

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Nombre d'établissements en contrat 
accompagnés, intéressement versé 

 RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

ARS 

AM/Services Médicaux 

OMEDIT 

 Autre  

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Evaluer annuellement les contrats 
(intéressement) ; mise à jour des 
ciblages 

 
Assurance 

maladie 

Olivier Busson 

Dr Nelly Bouynat 

ACTION 
Accompagner les établissements 
dans leur plan d’action 

 ARS Christel Françoise (QPE) 

ACTION   Autre - 
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Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Accompagnement des IFAQ et des IQSS 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

L’évolution du mode de financement hospitalier est un 
levier d’amélioration en continu des prises en charge des 
patients dans les établissements de santé, publics comme 
privés. Le dispositif IFAQ, vise à introduire une part de 

financement à la qualité dans les modèles de financement 
des établissements de santé. Généralisé en 2016, il 

évolue régulièrement depuis 2019 pour accompagner son 
extension financière. Il s’appuie sur les résultats des IQSS, 

de la certification et des indicateurs du programme 
HOP’EN. 

 

Absence de visibilité annuelle sur « les règles du jeu » 
permettant pour les établissements de santé d’inscrire le 

dispositif comme un levier valorisant leur démarche 
qualité. Nécessité de renforcer la lisibilité et pertinence 

du dispositif 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Pour 2023 l’enveloppe du dispositif est maintenue à 

700 M€. Cible à 1Md€ 
 

Les indicateurs mobilisés pas toujours porteurs de sens 
pour les professionnels 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 
Accompagnement des IFAQ et des 
IQSS 

 

PERIMETRE Région 

POPULATION CIBLE Etablissement de santé 

OBJECTIF 
Améliorer les parcours à la sortie 
d'hospitalisation, via la lettre de 
liaison 

 RESSOURCES Livret pédagogique IFAQ 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Nombre d'établissements 
accompagnés, score IFAQ qui a 
progressé 

 RECOMMANDATIONS 

Arrêté annuel fixant les modalités 
de calcul du montant de la 
dotation IFAQ et la liste des 
indicateurs obligatoires  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

QualiREL Santé  Autre  

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Réaliser la campagne 
d’accompagnement des 
établissements ayant une activité 
de MCO et Ambulatoire, ciblés sur 
la qualité de la lettre de sortie 
(ciblage, visites) 

 
Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

ACTION -  ARS Magali Bonhommeau (ARS/QPE) 
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Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Accompagnement des EHPAD 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Appui du Service Médical (pharmacovigilance et 
prévention des infections)  

Dispositifs existants de surveillance des résistances 
bactériennes et de déclaration des évènements 

indésirables 

Contexte post COVID : acculturation aux gestes barrière 
et vaccination 

 
Contexte sensible :  post crise sanitaire, tensions 
recrutement notamment et affaires médiatisées 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Action encadrée par un programme national 
d’accompagnement CNAM avec supports et outils  

Capitaliser sur l’enquête PrevEHPAD réalisée en 2017 et 
reconduite en 2024 par Santé Publique France 

 

Manque de disponibilité des équipes ; absence des 
directions 

Refus lors des prises de RDV ou RDV avec des équipes 
très restreintes avec un risque sur le relai effectifs des 

messages 
 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Accompagnement des EHPAD  

PERIMETRE Région 

POPULATION CIBLE Professionnels de santé 

OBJECTIF 

Sensibiliser le personnel soignant et 
non soignant :  

A la qualité et sécurité du circuit du 
médicament pour lutter contre la 
iatrogénie médicamenteuse  

A la prévention des infections et de 
l’antibiorésisdtance 

 RESSOURCES Rénov’GDR (programme CNAM) 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Amélioration des indicateurs : 
Prescriptions d'antibiotiques 
pertinentes 

 RECOMMANDATIONS 
Référentiel HAS évaluation des 
ESMS 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

AM - ESMS  ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :  
 RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Réaliser la campagne CNAM sur le 
circuit du médicament, prévention 
des infections et de 
l'antibiorésistance (ciblage, 
préparation) 

 
Assurance 
maladie 

Myriam Grolleau 

Dr Nelly Bouynat 
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ACTION 

Lancer l’AAC Sécurisation du 
circuit du médicament (lancement 
aout 2022) => cible 80 EHPAD 
sans PUI 

 ARS Valérie TINEL, PHISP/PPA 

ACTION 
Inspecter et contrôler le circuit du 
médicament dans les ESMS PA 

 Autre  

ACTION 
Déployer un MOOC sur l’aide à la 
prise du médicament en EHPAD 

 Autre  
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Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Accompagnement des établissements accueillant des personnes en situation de handicap 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Volonté d’engager une réflexion sur les pratiques des 
établissements sur la sécurisation du circuit du médicament 
et de la prise en charge de la douleur, pour améliorer la 

prise en charge des résidents et la coordination au sein de 
l’équipe soignante. 

Action transverse également portée en EHPAD 

 

Enquête flash PH 2021 à peine 50% des prescriptions ré 
évaluées 

Acculturation collective autour du respect des bonnes 
pratiques et de la sécurisation de prises en charges 

complexes (prise en charge médicamenteuse, douleur)  

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Lien avec la réforme des évaluations des ESMS 

Volonté inter institutions de faire évoluer les pratiques  

Action encadrée par un programme national 
d’accompagnement CNAM avec supports et outils  

 

Augmentation des résidents accompagnés en ESMS PH 

Augmentation de la complexité des besoins 

Manque de disponibilité des équipes 

Adhésion faible (charge) des équipes des ESMS aux outils 
de l’offre d’accès aux soins (MISAS) 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE 

Campagne d'accompagnement 
2023-2024 des établissements 
médico-sociaux avec hébergement 
accueillant des personnes vivant 
avec un handicap. 

 

PERIMETRE Région 

POPULATION CIBLE 
Personnels soignants et non 
soignants de l’ESMS 

OBJECTIF 

Sécuriser le circuit du médicament 
et la prise en charge de la douleur 
dans une démarche d’amélioration 
de l’accès aux soins des personnes 
accueillies 

 RESSOURCES Rénov’GDR (programme CNAM) 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Nombre d'ESMS ayant participé 
aux actions de sensibilisation 

 RECOMMANDATIONS 

Arrêté du 6 avril 2011 relatif au 
management de la qualité de la 
prise en charge médicamenteuse et 
aux médicaments dans les 
établissements de santé 

Référentiel 2022 HAS d’évaluation 
ESMS 

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

ESMS avec hébergement secteur du 
handicap 

 ECHEANCE 2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Réaliser la campagne CNAM 
d’accompagnement des ESMS 
(priorité FAM/EAM) sur l’accès aux 
soins (MISAS), le circuit du 
médicament et la prise en charge 
de la douleur. 

 
Assurance 
maladie 

Myriam Grolleau 

Dr Nelly Bouynat 
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   ARS Benjamin Meyer (ARS/PPH) 
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Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Transports sanitaires urgents 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Des organisations différentes selon les départements 
ligériens (sectorisation qui évolue, effet saisonnier (modèle 
« hiver » / « été »), créneaux horaires en conformité avec 

les lois sociales) 

Renforcement des moyens existants (couverture H24 sur les 
secteurs où l’activité le justifie) 

Contraintes du SDIS en journée prises en compte 

Maillage territorial travaillé dans l’intérêt du patient 
(objectif : diminution des carences) 

 

Turnover du personnel et difficultés RH des sociétés de 
transport 

Problèmes organisationnels dans les établissements  

 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Développer la coordination entre les établissements, les 
tutelles et les transporteurs sanitaires sur différents sujets 

(activité, qualité) 

Sensibilisation sur la règlementation des transports 
sanitaires 

 

Réorganisation de l’offre de soins hospitaliers en région 
des PDL 

Manque de visibilité sur l’offre globale de transport 
disponible (situation RH) 

Tendance à l’augmentation de la demande en transport 
sanitaire 

Risque sur la maîtrise de l’évolution des coûts des TUPH 
 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Transports sanitaires urgents  

PERIMETRE Région PDL 

POPULATION CIBLE 
Représentants des ambulanciers + 
SAMU + SDIS + usagers  

OBJECTIF 
Optimiser l'organisation des 
transports sanitaires urgents sur la 
région des Pays-de-la-Loire  

 RESSOURCES  

INDICATEURS DE 
RESULTAT 

Evolution des carences   RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

ATSU, CH, SDIS  ECHEANCE 2024 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 
Suivre les indicateurs d’efficience 
des organisations dans les 5 
départements 

 
Assurance 
maladie 

Myriam Grolleau (DCGDR) 

ACTION 
Produire en commun une étude 
d’impact sur la dérogation 
accordée à la Loire-Atlantique 

 ARS Julien Jeanneau (DOSA-ASP) 
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ACTION 
Coordonner au niveau régional 
par l’AM la mise en œuvre de la 
nouvelle tarification des TUPH 

 Autre  

ACTION 
Elaborer un outil régional AM de 
suivi des coûts des TUPH 

 Autre  

 

  



 

26 | P a g e  
 

Améliorer la pertinence et l’efficience des prescriptions 

Transports sanitaires non urgents 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Flottes d’ambulances importantes 

Solution mutualisée de la gestion des carences (ALERTAP)  

Nombreux établissements ont des marchés/conventions 
pour le transport sanitaire 

Nombreuses sociétés de transport sur Nantes 

 

 

Circulation sur Nantes, Carences en TAP, Missions à la 
même heure, Multitude de logiciels 

Turnover du personnel et difficultés RH des établissements 
/ sociétés de transport 

Problèmes organisationnels dans les établissements  

Manque de sensibilisation sur la réglementation des 
transports sanitaires 

Disparité de l’offre en transport en commun sur le 
territoire 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Développement d’une interface commune (dév. ALERTAP) 

Industrialisation de la déclaration des FEI 

Développement de la coordination entre les 
établissements, les tutelles et les transporteurs sanitaires 

sur les restructurations sanitaires 

Formalisation des comités de suivi entre établissements et 
sociétés de transport 

Interfaçage logiciel établissement et logiciels mét ier 

Développement du transport partagé 

Développement du transport en commun 

Utilisation des voies de bus sur l’ensemble des communes 
de l’agglomération 

Sensibilisation sur la règlementation des transports 
sanitaires 

 

Réorganisation de l’offre de soins hospitaliers territoriale 
(CHU Nantes, SSR) 

Manque de visibilité sur l’offre globale de transport 
disponible (situation RH) 

Tendance à l’augmentation de la demande en transport 
sanitaire 

 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Transports sanitaires non urgents  

PERIMETRE Infra département 44 

POPULATION CIBLE 
Représentants des transporteurs +  
usagers  

OBJECTIF 
Organiser la coordination des 
transports sanitaires non urgents  

 RESSOURCES  

INDICATEUR 

Processus organisationnels 
partagés en place 
(usagers/ES/représentants des 
transporteurs) par filière de soins 

 RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

ATSU, CH  ECHEANCE 2024 
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ACT IONS :  

 

RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Expérimenter une coordination 
sur 3 filières (dialyse, 
cancérologie et psychiatrie – 
uniquement CMP et accueil de 
jour) 

 
Assurance 
maladie 

CPAM 44 

ACTION   ARS 
Julien Jeanneau (DOSA-ASP) 

Marie Normand (DT 44) 
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Partager les bases de données utiles aux plans d’actions 

Partage des données de santé 

CONTEXTE ET  ENJEUX  

 

FORCES  FAIBLESSES 

Historique de coopération ARS / Assurance Maladie au 
niveau régional 

 
Délais de transmission à améliorer 

Méthodologie des demandes à préciser 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Des besoins spécifiques et précis inscrits dans les plans 
d’action 

 Fiabilité et accès aux bases de données 

 

SYNTHÈSE    C IBLES  :  

   

THEMATIQUE Partage des données de santé  

PERIMETRE ARS/AM 

POPULATION CIBLE Professionnels ARS/AM 

OBJECTIF 
Accéder aux données utiles et 
fiables pour faire avancer les plans 
d'actions AM/ARS 

 RESSOURCES 
Bases de données/services études 
statistiques 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Procédures de transmission 
systématisées en place 

 RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES 

  ECHEANCE 2023/2024 

 

ACT IONS :   RESPONSABLES :  

   

ACTION 

Systématiser la transmission des 
taux d'occupation des PA et PH 
issus de « résid ESMS » transmis à 
l'ARS tous les trimestres 

 
Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

ACTION 
Transmettre tous les ans les taux 
de chirurgie ambulatoire par geste 
marqueur et établissement à l'AM 

 ARS Marion Olivier (QPE) 

ACTION 

Transmettre les données de l’AM 
nécessaires et disponibles aux cinq 
fiches actions du PAPRAPS 2022-
2025 

 Autres  
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Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de

 Sécurité Sociale

Antenne interrégionale de Rennes

MNC



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°8 du 18 décembre 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, et 
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 9 mai, 21 juin, 13 septembre, 13 octobre 2022, 29 juin, 11 juillet et 
6 novembre 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 28 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Sarthe est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Monsieur Yannick LEQUIMENER en tant que membre titulaire : 
 
Madame Céline HOCHARD 
dont le siège de suppléant est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 18 décembre 2023 
 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 

 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°2 du 19 décembre 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d'allocations familiales des Pays de la Loire 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales des Pays de 
la Loire, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 15 mai 2023, 
 

Vu la désignation formulée par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) le 
18 décembre 2023, 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales des Pays de la Loire est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), est nommée en tant que membre suppléant : 
 

Madame Anne DUCHENE 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 19 décembre 2023 
 



Rectorat

Région Académique 

Pays de la Loire

Académie de Nantes
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ACAD ÉMIE 
DE NANTES 
Liberté 
Égalité 
Frtttemité 

Arrêté portant composition de la Commission Académique 
d' Action Sociale (CAAS) de l'Académie de Nantes 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de 
Nantes, chancelière des universités 

Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des 
personnels de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique 
ministériel et des comités techniques déconcentrés du ministère chargé de 
l'éducation nationale ; 

Vu l'arrêté du 7 mars 2013 relatif au rôle et à la composition de la commission 
nationale, des commissions académiques et départementales et de la commission 
centrale d'action sociale ; 

Vu les résultats du scrutin organisé du 1er décembre 2022 au 8 décembre 2022 
pour l'élection des représentants des personnels au sein du comité social 
d'administration de l'académie de Nantes ; 

Vu l'arrêté du 6 janvier 2023 déterminant la liste des organisations syndicales 
habilitées à désigner des représentants au sein de la commission académique 
d'action sociale et des commissions départementales d'action sociale de 
l'académie Nantes ; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 2022 relatif à la composition du Comité social 
d'administration de l'académie de Nantes ; 

Vu les propositions transmises par les organisations syndicales les plus 
représentatives au regard des élections au comité social d'administration ; en 
application des règles d'attribution des sièges prévus par l'arrêté du 7 mars 2013 

Vu les propositions transmises par la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN) 

ARRETE 



Article 1er : 

Il est mis fin à compter du 31 décembre 2022 au mandat des représentants de l'administration , 
des personnels, et de la MGEN à la Commission Académique d'Action Sociale de l'Académie 
de Nantes. 

Article 2: 

La commission académique d'action sociale (CAAS) de l'académie de Nantes est présidée par 
la rectrice de l'académie ou son représentant. 

Elle comprend également, en qualité de membres de l'administration : 

L'inspecteur d'Académie - Directeur Académique des Services de l'Education Nationale de 
Loire-Atlantique ou son représentant. 

La rectrice est assistée, en tant que de besoin, par le ou les représentants de l'administration 
exerçant auprès d'elle des responsabil ités et intéressés par les questions relatives à l'action 
sociale. 

La conseillère technique de service social auprès de la rectrice participe également aux réu­
nions de la CAAS. 

Article 3: 

Sont nommés en qualité de représentants des personnels de l'académie de Nantes, les organi­
sations syndicales les plus représentatives au vu des élections au comité social 
d'administration : 

Membres titulaires 
Bernard VALIN 
Maryline DE BERNARDINIS 
Elisabeth ALLAIRE MOUTIN 
Aminata BATHIL Y 
Membres suppléants 
Marianne MASSON 
Cécile CHENE 
Dominique MEUNIER 
Marc DESMAILLET 

Membre titulaire 
Sylvie WILS 
Membre suppléante 
Denisa ETOUNDI 

Membre titulaire 
Anne LASNE 
Membre suppléante 
Katia GASQUET 

Au titre de la FSU 

Au titre de FO 

Au titre de l'UNSA 



Membre titulaire 
Eric COUPRIE 
Membre suppléante 
Marielle SAINT LO 

Article 4: 

Au titre du SGEN-CFDT 

Sont nommés en qualité de représentants de la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN) sur proposition de cet organisme : 

Membres titulaires des représentants de la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN): 

Jean-Marie VIALLE 
Isabelle BOUYER 
Delphine LECONTE 
Dominique CHEVE 
Sylvaine ASTOUL 
Emmanuelle CHAIGNE JOLY 
François CHARRIER 

Membres suppléants des représentants de la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN): 

Rémy LEVI LLA YER 
Gabriel BOIVEAU 
Guillaume BAILLY 
Didier FAUCHARD 
Sylvie ARNAUD 
Angélique DOISNEAU 
Christian HENRIET 

Article 5: 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 2, 3 et 4 prend effet à compter 
de la publication du présent arrêté et prendra fin le 31 décembre 2026. 

Article 6: 

Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'un affichage au rectorat et d'une publication sur le site intranet de l'Académie ainsi qu'au re­
cueil des actes du préfet de la Région Pays-de-la-Loire, préfet de Loire-Atlantique. 

Fait à Nantes, le 21 novembre 2023 

Katia BÉGUIN 



Achevé d'imprimer le 20 décembre 2023 au secrétariat général pour les affaires régionales
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